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ARTICLE 4

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
I. – À l’alinéa 38, après les mots : 

« au 2° »,

insérer les mots : 

« et au 3° ».

II. – En conséquence, compléter l’alinéa 51 par les mots : 

« et de ceux mentionnés au 3° du I ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à améliorer la connaissance statistique de 
la part occupée par les produits bénéficiant de signes d’identification de la qualité et de l’origine 
(SIQO) dans les approvisionnements de l’ensemble des acteurs de la chaîne alimentaire concernés 
par les obligations de transparence prévues par la loi EGAlim.

Il propose de compléter les alinéas relatifs au rapport annuel d’application afin que ce dernier rende 
compte spécifiquement de la part des produits répondant aux critères du 3° de l’article L. 230-5-1 
— correspondant aux SIQO — au sein des approvisionnements de la restauration collective 
publique et privée, mais aussi dans la grande distribution, chez les grossistes et dans la restauration 
commerciale.

Cette information est indispensable pour évaluer l’efficacité des politiques publiques en faveur des 
filières d’excellence, piloter les objectifs futurs de la loi et éclairer le débat parlementaire sur des 
bases factuelles solides. Elle permettra par ailleurs de jauger l’évolution de la part des produits sous 
SIQO dans l’offre en restauration collective, dans un contexte où le nombre de produits éligibles 
dans les objectifs EGAlim est en augmentation.


